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1. Rapporteure: Ilana CICUREL (Renew/FR)
2. Numéro de référence: 2022/2149 (INI) / A9-0205/2023 / P9_TA(2023)0306
3. Date d’adoption de la résolution: 12 septembre 2023
4. Commission parlementaire compétente: commission de la culture et de l’éducation (CULT)
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient:
La présente résolution du Parlement européen faite suite au rapport Cavada et à la résolution 2011/2036 (INI) du 27 septembre 2011 sur le même sujet. Dans la présente résolution, le Parlement réaffirme les qualités des écoles européennes, soulignant leur potentiel unique en tant que laboratoire et source d’expérience pour réformer tous les systèmes nationaux. Il considère qu’investir dans les écoles européennes, c’est un investissement dans l’Union européenne dans son ensemble et recommande vivement que les écoles européennes jouent un rôle central dans la mise en place d’un espace européen de l’éducation.
Parallèlement, le Parlement européen souligne dans sa résolution que la gouvernance actuelle des écoles européennes a atteint ses limites et n’est plus adaptée à l’objectif visé. À cet égard, plusieurs recommandations sont formulées, allant de modifications ponctuelles du cadre juridique en vigueur à l’adoption d’un nouveau modèle de gouvernance pour les écoles européennes, avec la possibilité de remplacer leur statut juridique à caractère intergouvernemental par un modèle européen supranational. En outre, le Parlement souhaite renforcer son contrôle et son examen sur les écoles européennes, lesquels vont de rapports annuels à lui présenter au vœu d’être représenté au conseil supérieur des Écoles européennes.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre: 
La Commission salue l’initiative prise par le Parlement européen de présenter une résolution d’initiative sur les écoles européennes. Ces écoles ont beaucoup évolué depuis le rapport Cavada en 2011, tout comme le contexte. La Commission est surtout reconnaissante au Parlement européen de reconnaître comme il convient leurs forces et leurs qualités.
La Commission se félicite du fait que le Parlement européen considère qu’investir dans les écoles européennes, c’est un investissement dans l’Union européenne dans son ensemble. En effet, grâce à leurs caractéristiques uniques, elles peuvent jouer un rôle dans l’établissement d’un espace européen de l’éducation et la Commission examine déjà la manière de mettre cela en pratique.
Même si les écoles européennes ont un caractère intergouvernemental et que la Commission n’est qu’un membre du conseil supérieur parmi d’autres, elle se montre proactive dans de nombreux domaines relatifs au soutien du système des écoles européennes. S’agissant plus précisément de l’infrastructure des écoles et de la création de la cinquième école européenne à Bruxelles, la Commission travaille en étroite collaboration avec les autorités belges et le secrétaire général des écoles européennes au sein d’un groupe de travail spécifique, auquel participe personnellement le commissaire chargé du budget et de l’administration. En outre, la Commission soutient les écoles européennes dans leur gestion financière. En vue d’aider le secrétaire général des écoles à améliorer et à moderniser son système de gestion financière, la Commission a détaché des experts auprès du bureau du secrétaire général. Lors de la pandémie de COVID-19, l’ensemble du personnel des écoles européennes basé à Bruxelles a été vacciné par le service médical de la Commission. Par ailleurs, la Commission est favorable à une augmentation du nombre d’écoles agréées et coopère avec les États membres désireux d’ouvrir de nouveaux établissements, en leur apportant son soutien, ses conseils et son expertise.
La Commission, tout comme les autres membres du conseil supérieur, s’est engagée à donner suite aux recommandations du Parlement européen. Même si elle salue la résolution du Parlement, elle reconnaît qu’il appartient au conseil supérieur de décider du suivi des différentes recommandations formulées. Une réunion extraordinaire du conseil, entièrement consacrée à la résolution en question, s’est tenue le 20 octobre 2023. En outre, le bureau du secrétaire général a organisé deux réunions supplémentaires du «groupe de travail Présidence élargie», en décembre 2023 et en janvier 2024, auxquelles la Commission européenne a participé. À l’issue des discussions, le bureau du secrétaire général a élaboré un plan d’actions et un calendrier détaillés, précisant les actions à entreprendre pour répondre à chacune des recommandations du Parlement. Ce document devrait être soumis à l’approbation du conseil supérieur en avril 2024. La commission CULT du Parlement européen a organisé le 13 février un échange de vues sur la suite donnée à son rapport d’initiative; la Commission y a participé et le secrétaire général des écoles a présenté à cette occasion les éléments clés du projet de plan d’action.
Concrètement, le projet de plan d’action regroupe des actions visant à répondre aux recommandations du Parlement européen (plus de 40 au total) dans les trois domaines thématiques suivants: la pédagogie, l’administration et la gouvernance, et les ressources. On peut notamment citer les actions ci-après: 
1. Pédagogie
Élaborer la mission et la vision du système des écoles européennes, qui exposera clairement ses principes, ses valeurs, ses caractéristiques et ses fonctions fondamentales ainsi que d’autres aspects pertinents. La Commission est favorable à une définition claire des caractéristiques distinctives des écoles européennes afin de garantir l’identité et les valeurs uniques de ce système et de le différencier des autres systèmes éducatifs.
Renforcer la participation des représentants des écoles européennes aux échanges avec les représentants des systèmes scolaires nationaux et à la création de l’espace européen de l’éducation. Il est proposé que la Commission s’engage davantage pour faciliter l’échange d’informations et le partage des meilleures pratiques entre les parties prenantes des écoles européennes et nationales. La Commission soutient cette initiative, reconnaissant l’excellence unique de l’enseignement dispensé par les écoles européennes. 
Renforcer le caractère inclusif des écoles européennes: dans un souci d’inclusion, le plan d’action prévoit d’étudier les possibilités d’élargir l’accès aux écoles européennes à un plus grand nombre de catégories d’élèves et d’améliorer la stabilité des petites sections linguistiques. Bien que, la Commission approuve cette initiative, sur le principe, le problème de surpopulation à Bruxelles limite sa faisabilité pour l’instant. Un concept d’école hybride à Bruxelles, actuellement examiné par le gouvernement belge et soutenu par la Commission, représente certainement un projet intéressant permettant de dispenser un enseignement européen dans un environnement caractérisé par une mixité sociale et économique.
Des activités promotionnelles, telles que l’organisation d’une manifestation annuelle de célébration ainsi que la valorisation et le soutien du réseau d’anciens élèves des écoles européennes, permettront de faire connaître les écoles européennes et le baccalauréat européen, ce que soutient la Commission. Cette reconnaissance accrue s’inscrit dans le cadre d’objectifs plus larges consistant à renforcer l’attrait des écoles européennes et à en faire des modèles d’excellence au sein des systèmes nationaux.
2. Administration et gouvernance
Pour faire suite à la recommandation de réaliser un examen approfondi des structures de gouvernance des écoles européennes, le plan d’action comprend un engagement à réexaminer les structures et pratiques actuelles, notamment l’organisation et le suivi des organes de décision, ainsi que d’autres réunions et pratiques de travail. La Commission soutient cet engagement qui permettra au système des écoles européennes de chercher à améliorer son efficience et son efficacité. 
Le plan d’action aborde la question de l’attractivité et de l’évolution de carrière du personnel enseignant des écoles européennes, en améliorant les possibilités de formation et de développement, en mettant en place une évaluation régulière du corps enseignant et en étudiant la nécessité de créer des postes d’encadrement intermédiaire. La Commission se félicite de cette initiative visant à examiner ces questions importantes et à créer un environnement de travail attrayant dans les écoles européennes pour le personnel enseignant.
Afin d’améliorer la communication avec le Parlement européen et le Conseil, le plan d’action prévoit que le secrétaire général des écoles européennes communiquera son rapport annuel d’activités global au Parlement européen et au Conseil européen. De même, le secrétaire général informera le Parlement européen des progrès accomplis dans la mise en œuvre du plan d’action. La Commission salue l’engagement du bureau du secrétaire général en vue d’encourager une plus grande coopération avec l’autorité budgétaire.
3. Ressources
Pour faire suite à la demande de clarifier l’applicabilité au système des écoles européennes du droit primaire et du droit dérivé de l’Union, les compétences de la chambre de recours seront réexaminées. En outre, la création d’une fonction de médiateur indépendant chargé de traiter les plaintes pour mauvaise administration et d’arbitrer les conflits sera évaluée. La Commission soutient ces actions dans la mesure où elle considère qu’il est essentiel de clarifier les mécanismes du système pouvant être sollicités dans le cas de questions en suspens.
Le plan d’action est cohérent avec la recommandation faite aux États membres de remplir leurs obligations à l’égard du système des écoles européennes en mettant à disposition des équipements appropriés et un personnel enseignant qualifié, y compris en instaurant un système contraignant de contributions financières directes et en intégrant les infrastructures des écoles européennes dans les plans nationaux d’infrastructures scolaires. La Commission se félicite de cet engagement, dans la mesure où les discussions en cours sur le maintien des infrastructures scolaires se sont révélées difficiles, en particulier avec certains États membres.
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